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3.1.1. Voie principale 

 
Afin d’absorber le trafic, une voie principale d’un gabarit de 6m de large, partant de la RD n°913 traverse le quartier et réalise un bouclage 
autour des macro-lots afin de permettre de diluer le trafic dans ces zones de forte densité. 
Cette voie sera bordée d’espaces vert et flanquée de trottoirs et d’une piste cyclable. 
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 Exemples de profil type de la voie principale 

La voie d’accès principale traverse la zone du sud au nord depuis le futur carrefour sur la RD 913. Cette voie sera dimensionnée pour 
accepter les futurs trafics qui seront générés par la zone d’aménagement. Elle comporte une chaussée de 6 m de largeur, ainsi qu’une piste 
cyclable, trottoirs et des alignements d’arbres. La chaussée sera revêtue d’enrobés et la piste cyclable de stabilisé. Des matériaux d’apport 
sont prévus pour la constitution des corps de chaussées. 
 

 
 
 

 

Profil – Voie d’accès principal 
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Les voiries principales (6 m de largeur) permettent de desservir les macro-lots et se distinguent par la présence de stationnements 
longitudinaux perméables réalisés en dalles béton alvéolaires. Les stationnements sont prévus en matériaux drainant pour limiter 
l’imperméabilisation des sols.  
Au sein du quartier, les vitesses de circulation sont comprises entre 30 et 50 km/h en fonction du niveau de voirie considérée. 
Une piste cyclable et des espaces verts viennent compléter le dispositif permettant d’associer l’ensemble des moyens de mobilité.  

 

 

 

Exemple de profil – Voirie Principale 
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Exemple de profil – Voirie Principale Centralité du projet 
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3.1.2. Voies secondaires 

 
Des voiries secondaires desservent les îlots d’habitations depuis les voiries principales. Elles sont constituées de plusieurs types de profil 
différents incluant une chaussée de 4.50 à 6 m de large, un trottoir et dans certains cas un deuxième trottoir, une piste cyclable et un 
stationnement.  

 

 

 Exemple de profil – Voiries secondaires 
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3.1.3. Voies tertiaires 

Enfin, des voiries tertiaires dites « voies partagées », de 4 à 5 m de large, seront créées pour desservir les habitations individuelles. Par 
définition, les voies partagées sont conçues pour la cohabitation de l’ensemble des modes de déplacement. Cet aménagement vise à assurer 
la sécurité des usagers et la convivialité de l’espace public, notamment pour les déplacements actifs. Ces voies seront à sens unique, 
intégrant des chicanes aménagées telles des jardinières pleine terre qui permettront de végétaliser la rue et de modérer les vitesses de 
circulation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de profil – Voiries tertiaires  
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3.1.4. Cheminements Doux 

Les piétons et cycles seront invités à circuler sur des voies qui leurs sont réservées. 
Ainsi, des voies distinctes : piétons et cycles, seront positionnées le long des axes principaux. La volonté de cet aménagement est de 
séparer véritablement les flux piétons, cycles et véhicules à moteur. 
 
Ces différentes voies sont également connectées aux chemins communaux existants. 
De plus, des cheminements piétons seront réalisés dans certaines noues de rétention du projet, augmentant l’offre de cheminement doux. 
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3.1.5. Collecte des ordures ménagères 

La collecte des ordures ménagères est assurée par le SICTOM Pézenas-Agde et sera effectuée via l’installation de colonnes enterrées 
(ordures ménagères, tri sélectif et verre) reparties judicieusement au sein du quartier et permettant un circuit de collecte facilité. La mise 
en œuvre de bacs à compost pour les déchets ménagers des logements individuels et collectifs est également envisagée afin 
d’accompagner davantage les futurs habitants du quartier dans des gestes écocitoyens et de respect de leur environnement. 
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3.2. Eaux pluviales 

3.2.1. Gestion du risque hydraulique et des eaux pluviales 

Par ses aménagements, le projet va engendrer une modification du ruissellement pluvial sur la zone et une imperméabilisation des sols. 
 
L’essentiel du projet se situe en zone blanche du PPRi de la commune de Pézenas (approuvé le 30 juin 2010) et n’est donc pas localisée en 
zone inondable. Cependant, près de 3 hectares de la zone à aménager sont localisés en zone inondable du PPRi avec : 

 Une partie située en zone Bleue BU, où les constructions nouvelles seront admises sous condition d’être réalisées sur vide sanitaire 
avec la surface du plancher calée à la cote des PHE (plus hautes eaux) + 50 cm, soit 20 cm de marge de sécurité par rapport au 
règlement PPRi. Cette prescription sera obligatoire et inscrite dans le cahier des charges pour les aménagements de la ZAC. En zone 
blanche, les planchers des constructions seront calés à 30 cm au-dessus du terrain naturel. 

 Une partie située en zone rouge de précaution PPRi, où le projet ne prévoit aucune construction.  
Le risque inondation a par conséquent été pris en compte dès les premiers instants de la conception du projet, via la mise en œuvre de 
règles de construction qui seront imposées au cahier des prescriptions, ainsi que par la création de plusieurs noues arborées au sein du 
futur quartier. Le principal bassin de rétention des eaux pluviales, situé au Sud-Ouest et représentant 10% de l’emprise totale du projet, fera 
par ailleurs office d’un grand parc urbain à vocation pédagogique connectant le centre-ville de Pézenas, le stade, et le quartier. 
 

Le principe fondamental dans la conception du projet a été de limiter l’imperméabilisation, (privilégier les espaces verts dans le 
développement du quartier, créer des places de stationnement perméables, …) permettant : 

 Une gestion optimisée des eaux pluviales au travers une conception multifonction des espaces (objectif volumique, qualitatif, 
aménagements paysagers, récréatifs, …) ; 

 De réduire le risque inondation en limitant le ruissellement dû aux surfaces imperméabilisées ; 
 De restituer au milieu naturel une eau de bonne qualité. 

 

Il s’agit de conserver un fonctionnement naturel et ainsi, de ne pas interférer dans le cycle de l’eau. La conception du projet du quartier 
Saint-Christol favorise ainsi les solutions résultant des techniques alternatives en développant les plantations et la biodiversité, requalifiant 
les espaces en prenant en compte les aspects paysagers : parkings plantés, utilisations de matériaux perméables, etc. 
 

Deux études hydrauliques ont été réalisées en parallèles en lien avec cette opération : 
 Sur le risque d’inondation : caractérisation des zones inondables, et incidence du projet sur les zones inondables, mesures adoptées 

pour maîtriser le risque, 
 Sur la gestion des eaux pluviales du projet aménagé. 

 

La zone de projet a fait l’objet d’une analyse hydraulique spécifique afin de caractériser le risque inondation sur la zone. Cette étude 
hydraulique a permis de modéliser les cours d’eau bordant ce secteur : L’Arnet et le Valat du Bosc de la Ville. Une des spécificités de l’étude 
a été de modéliser ces éléments en concomitance avec l’influence de la crue du fleuve Hérault. Ainsi les modélisations hydrauliques sur 
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l’inondabilité ont permis de déterminer que le projet n’avait pas d’aggravation amont ou aval, ni d’aggravation de l’aléa sur la zone de 
projet.  
Le deuxième objectif était que l’aménagement réponde aux besoins des mesures compensatoires dues à l’imperméabilisation engendrée 
par le projet à raison de 120 litres minimum de rétention par m² imperméabilisé : objectif atteint et même dépassé. Le volume de rétention 
mis en œuvre dans le cadre de l’opération dépasse de 1000m3 le volume de rétention nécessaire comme précisé en partie 3.2.3.1 
du présent document. 
 
 
Le système de gestion des eaux pluviales projetés aura deux fonctions principales : collecter les eaux de ruissellement générées par le 
projet et compenser l’imperméabilisation. Les grands principes suivants ont été appliqués : 

 La collecte et le stockage des eaux jusqu’à l’occurrence centennale comprise ; 
 La mise en place de plusieurs noues paysagères hors zones inondables du PPRI ; 
 La mise en œuvre des ouvrages de régulation en sortie des ouvrages de rétention pour maitriser les débits de fuite ; 
 Le maintien de la destination actuelle des eaux pluviales. 

Le projet a fait l’objet d’une concertation préalable avec le service risque de la DDTM 34 lors d’une présentation le 29 juillet 2020. 
 
Ce chapitre présentera succinctement les ouvrages nécessaires à la gestion des écoulements pluviaux sur le site d’aménagement. A ce titre, 
deux aspects principaux seront abordés : 

 La prise en compte des eaux ruisselées par les bassins versants amonts de la zone de projet 
 La gestion des eaux pluviales ruisselant sur le secteur de projet du lotissement Saint Christol 

Les éléments présentés ici sont issus du Dossier Loi sur l’Eau qui a fait l’objet d’une Autorisation Environnementale, dossier n° B-220804-
145006-409-007. 
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Légende :  
BU – zones inondables 
d’aléa modéré  
RU – zones inondables 
d’aléa fort ou très fort 
R – zones inondables 
d’aléa fort 
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3.2.2. Gestion des eaux pluviales ruisselant sur les bassins versants amonts 

Pour drainer les eaux de ruissellement générées par les bassins versants amont du futur lotissement, plusieurs aménagements ont été 
envisagés. Ceux-ci sont décrits de façon exhaustive dans le Dossier « Loi sur l’Eau » et notamment l’étude hydraulique jointe en annexe de 
ce dossier « Loi sur l’Eau ». 
 
Les travaux liés à la gestion des eaux provenant des bassins versants amont sont de deux ordres : 
 

 Création de fossés de colature : 
 
Les eaux de ruissellement du bassin versant amont 1.1 sont actuellement interceptées par le chemin de Chichery et sont orientées soit vers 
l’Arnet soit vers le Tartuguier. Les aménagements projetés ne vont modifier ni le sens de circulation de ces eaux ni leur destination, mais à 
titre de sécurité et pour prévenir l’inondation des parcelles nouvellement urbanisées en cas d’épisodes pluvieux extrêmes, des fossés de 
colatures seront aménagés sur la frange Nord du projet. Ces fossés de colature se raccordent aux fossés existants du chemin de Chichery. 
 
Ces fossés de colature sont dimensionnés par rapport à une pluie centennale. 
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 Prise en compte dans les volumes de rétention à prévoir 
 
Les eaux ruisselées sur le sous-bassin versant amont 4.1 seront prises en compte dans la gestion des eaux pluviales de la zone d’opération. 
Ce bassin sera également divisé en deux entités et les eaux seront intégrées à la gestion du SBV 1 ou du SBV 4. 
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3.2.3. Gestion des eaux pluviales ruisselant sur la zone de projet 

3.2.3.1 Rétention des eaux pluviales 
 
La zone de projet a été décomposée en sept Sous Bassins Versants. 
Parmi ces sept SBV, deux d’entre eux, les SBV 3 et 7, se situent en zone bleue du PPRI. Conformément à la doctrine de la MISE34, aucune 
unité de rétention ne sera implantée en zone inondable. Ces sous bassins versant ne disposent donc pas d’unité de rétention. Une 
surcompensation est mise en œuvre au niveau des unités de rétention afin de respecter l’objectif de débit de fuite malgré cette absence 
de rétention pour ces deux sous bassins versants. 
Comme vu plus haut, les eaux du SBV amont 4.1 rentreront en compte dans le dimensionnement des ouvrages de rétention.  
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Les simulations hydrauliques qui ont été réalisées dans l’esprit de non-aggravation de l’état initial jusqu’à un évènement centennal, en 
prenant en compte une condition aval imposée par une crue de l’Hérault, ont conduit à un volume supérieur à celui qui résulte de 
l’application du ratio en vigueur dans le département de l’Hérault (120 l/m² imperméabilisé) soit 16 063 m3. 
 
Les ouvrages de rétention mis en place cumulent un volume utile de 17 255 m3. 
 
Dans ce sens, le volume de rétention mis en œuvre dans le cadre de l’opération dépasse de 1000m3 le volume de rétention 
nécessaire. 
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 Les unités de rétention 2, 4, 5 et 6 présenteront un ouvrage de régulation composé d’une buse et d’une vanne martellière. Cette 
vanne présentera deux positions : 

 Une position permettant de former un orifice permettant le bon fonctionnement du bassin jusqu’à l’occurrence centennale, 
sans incidence aval de l’Hérault (T = 100 ans local) 

 Une position permettant de stocker les eaux de ruissellement pluvial jusqu’à l’occurrence centennale en cas de crue de 
référence de l’Hérault 

 L’unité de rétention 1 sera équipée d’un seul ouvrage de régulation puisque son fonctionnement n’est pas conditionné par la crue 
de l’Hérault 

 
 

3.2.3.2 Réseaux de collecte des eaux pluviales 
 
De manière générale, les réseaux projetés ont été dimensionnés sur le débit de pointe de l’occurrence décennale T = 10 ans. Au-delà de 
cette occurrence, le ruissellement s’écoule jusqu’aux bassin en surface sur les voiries dont le profil a été conçu pour diriger et canaliser ce 
ruissellement. 
 
Certaines zones du projet forment des points altimétriquement bas. Par sécurité la canalisation d’évacuation des eaux pluviales drainant 
ces zones a été dimensionnée sur le débit de pointe de l’occurrence centennale T = 100 ans. 
 
Les dispositifs de collecte de ces zones seront adaptés au niveau des points bas pour assurer la collecte de ces débits de ruissellement. 
 
Les descentes d’eau pluviales des toitures projetées devront assurer l’évacuation des eaux pluviales jusqu’à l’occurrence centennale 
comprise dans les réseaux pluviaux enterrés. 
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3.3. Eau potable 

 
Comme évoqué précédemment, en prévision de l’aménagement du quartier de Saint-Christol, une conduite ø200 mm fonte avait 

été posée sous la RD913, depuis la rue Montmorency, le faubourg des Cordeliers, conduite aujourd’hui en attente au niveau du chemin du 
stade Trigit.  
Cette conduite est alimentée depuis le réservoir des Ruffes via le haut service.  
 
Le réseau principal du quartier sera prolongé depuis cette attente jusqu’à un réservoir surpressé, qui redistribuera l’eau potable dans le 
quartier.   

Ce réseau d’eau potable sera constitué de canalisations en fonte et, selon les branches, le diamètre variera entre ø200 mm et ø150 
mm permettant d’assurer l’alimentation : 

 des branchements projetés (branchements en PE Ø25mm) des futures habitations individuelles de la zone.  
 des réseaux internes des macro-lots (réseaux non réalisés par l’Aménageur). 
 de la défense incendie.  

 

Ce réseau est présenté dans le dossier de plans 

Les branchements alimenteront les différents logements. 

Ce réseau sera conforme aux prescriptions de la CAHM. 
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3.4. Eaux usées 

 
Le réseau de collecte et de transfert des eaux usées de la commune est en majeure partie séparatif. Le vieux centre-ville demeure en 
unitaire ainsi que la conduite de transfert qui dessert l’ensemble du vieux Pézenas et recueille un volume important d’eaux pluviales en 
périodes d’intempérie. 
 
Le réseau d’assainissement dessert l’ensemble du village ancien ainsi que les zones d’urbanisation nouvelles constituées d’habitations 
récentes ou en construction. La commune est concernée par un mitage important de ces espaces agricoles et naturels essentiellement 
observé au nord et à l’est du territoire. Le taux de raccordement au réseau d’assainissement collectif est de 93% environ. Les extensions 
projetées, étant situées en zone d’assainissement collectif, seront raccordées au système épuratoire communal. 
 
Les effluents collectés sont traités à la station d’épuration, située au sud du centre-ville, en bordure du ruisseau des Aires. La station 
d’épuration actuelle traite les effluents de la ville de Pézenas et ceux des communes de Caux et de Tourbes. 
 
La capacité de traitement défini pour la filière actuelle, par arrêté préfectoral du 16 juillet 1993 est de 31 850 EH, soit 4 400 m3/j. 
La population totale raccordée serait actuellement, en comptant également Tourbes, de l’ordre de 12 315 habitants. 
 
Les besoins en assainissement à l’horizon 2035, de la ville de Pézenas (y compris l’intégration du projet d’aménagement de la ZAC Saint 
Christol) et des communes de Caux et de Tourbes correspondent à 19 400 habitants. D’après l’actualisation du Schéma Directeur 
d’Assainissement de décembre 2017, ces besoins sont largement couverts par la station d’épuration actuelle. 
 
Le quartier Saint-Christol n’est pas raccordé à ce jour au réseau d’assainissement. Cependant des travaux ont d’ores et déjà été réalisés 
afin d’acheminer le réseau d’assainissement au droit du projet.   
 
Comme évoqué dans la partie concernant les aménagements extérieurs, un poste de refoulement a été créé au niveau du parking des 
Cordeliers, et la volonté est de permettre la mise en place d’un réseau totalement gravitaire dans le nouveau quartier, jusqu’à ce Poste de 
refoulement. 
Aussi, le réseau de collecte des eaux usées du quartier créé dans le quartier Saint Christol sera principalement composé d’une canalisation 
en grès ø250 mm et ø200 mm gravitaires, comme présentés sur le plan de la pièce 2.2. 
 
 
Les branchements collecteront les différents logements et bâtiments, de façon exclusivement séparative (Eaux usées strictes).  
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A ce jour, le système de collecte des eaux usées de Pézenas est apte à recevoir les flux supplémentaires générés par le quartier Saint-
Christol. La station d’épuration de 35 000 Equivalents Habitants dispose d’une capacité résiduelle de 4 300 EH.  
 
Le projet respectera toutes les prescriptions de la CAHM, de plus les techniciens des services concernés seront dès le départ associés 
pleinement au projet et au chantier.  
A l’issue des travaux de création des réseaux d’eaux usées projetés et de la réalisation des essais préalables à la réception des travaux 
(passage caméra, tests d’étanchéité et de compactage), les ouvrages qui auront été construits conformément aux prescriptions de la 
CAHM, lui seront ensuite rétrocédés. Les plans de récolement en classe A seront remis à la CAHM.  
 
La gestion et l’entretien de l’ouvrage seront réalisés par la CAHM en phase exploitation, qui a la compétence en matière d’assainissement 
sur la ville de Pézenas.  
 
La CAHM sera le gestionnaire du réseau eaux usées en phase exploitation. Un accord de principe de la CAHM pour le raccordement du 
projet de quartier Saint Christol au réseau d’assainissement de la ville de Pézenas précise la capacité de collecter, recevoir et traiter les 
effluents complémentaires issus du projet.  
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3.5. Electricité moyenne tension et basse tension 

 
Il existe actuellement à proximité immédiate du projet un réseau HTA et 3 postes de transformations au niveau du chemin de Saint 

Christol, du chemin du stade Trigit et du chemin de Castres. (voir dossier de plans en pièce 2.2)  
 
Le réseau HTA existant traverse une partie de l’aménagement projeté et nécessitera donc un dévoiement.   
 
Dans le cadre des travaux de viabilisation du quartier, il est prévu de créer un réseau principal constitué de câbles HTA 3x240 mm² et de 4 
postes de transformation, qui seront raccordé au réseau existant. 
 
Le réseau HTA du projet sera bouclé sur ces réseaux présents. Il desservira directement des postes de transformations publics répartis le 
long des voiries publiques projetées dans la ZAC.  
 
Ces postes permettront d’alimenter les équipements publics en électricité basse tension (éclairage public, etc) et de desservir les lots en 
électricité selon les besoins.  
 
Un réseau de basse tension existe également aujourd’hui dans l’emprise du projet pour le raccordement électrique des habitations (voir 
dossier de plans en pièce 2.2). 
Il s’agira de déposer un ancien branchement aérien qui est abandonné, et de reprendre les branchements des riverains concernés dans le 
cadre du déploiement des réseaux électriques du quartier Saint Christol pour rester en cohérence avec le plan masse de l’opération.  
 
Le réseau basse tension sera constitué de réseaux principaux desservants des RMBT, puis des réseaux et coffrets de branchements 
individuels mis en attente en bordures des macrolots et des lots pour la desserte des futures constructions.  
 
Le dossier de raccordement de la zone est en cours d’études par les services d’ENEDIS.  
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3.6. Réseau fibre et télécommunication 

 
Il existe des réseaux de télécommunication aériens dans la zone d’étude qui permettent la desserte des branchements particuliers 

des riverains du quartier Saint Christol. Des réseaux télécoms sont également présents à proximité immédiate du nord du projet et en limite 
avec la RD 913. 
 
Le projet prévoit de déposer un ancien branchement aérien qui est abandonné, et de reprendre les branchements des riverains concernés 
dans le cadre du déploiement de la fibre optique du quartier Saint Christol pour rester en cohérence avec le plan masse de l’opération.  
 
Le réseau principal souterrain projeté sera mis en place en prolongement du réseau existant, chemin du stade Trigit, le long des principaux 
axes d’aménagement.  
Le réseau sera constitué de fourreaux P.V.C. ø60 mm et ø45 mm dans lesquels passeront les câbles. (voir dossier de plans en pièce 2.2) 
 
A l’intérieur de la zone, le génie civil adéquat sera mis en place par l’aménageur afin de desservir en fibre et réseau filaire les macrolots et 
les lots individuels. 
 
Depuis 2018, le Département de l’Hérault a confié à Hérault THD le déploiement de la fibre optique. Le dossier d’étude de raccordement et 
de déploiement est en cours par les services de Herault THD. Ils se chargeront du câblage et détermineront les éventuels renforcements 
nécessaires sur le réseau existant pour l’amené de la fibre sur la ZAC.  
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3.7. Eclairage public 
 

La zone ne comporte actuellement pas d’éclairage public.  
Un éclairage public du nouveau quartier est prévu par la mise en place de candélabres le long des voies principales, secondaires et tertiaires 
ainsi qu’au niveau du pôle de centralité. (voir dossier de plans en pièce 2.2) 

 
Plusieurs types de mâts sont prévus : 

- Mâts double crosse de hauteur de feux 8 m (pour la partie circulée) et 4 m (pour la partie piétons et cycles), 
- Mâts simple feu de hauteur de feu 8m pour les voies principales, 
- Mâts simple feu de hauteur de feu 6m pour les voies secondaires, 
- Mâts simple feu de hauteur de feu 4m pour les voies tertiaires. 

Un éclairage des cheminements piétons à l’intérieur des noues est également prévu à l’aide de borniers ou de spots encastrés dans les murs 
gabions projetés. Les lanternes seront équipées de dispositifs à LED.  
De façon générale, l’éclairage sera réalisé depuis un coffret de commande positionné au droit des postes de transformation. Le projet 
prévoit la mise en place des fourreaux, câbles U1000 d’alimentation et câblettes de terre nécessaires.  
 
Il est à noter que l’éclairage urbain implanté sur l’ensemble du quartier se veut innovant, une première en France, et s’inspirera du retour 
d’expérience réalisé à Nieuwkoop aux Pays-Bas dans le cadre de la construction d’habitations (2017) et répondant aux exigences 
écologiques mises en évidence par les études réglementaires.  
En effet, le quartier sera éclairé par des dispositifs émettant des lumières rouges, suffisantes pour permettre la visibilité de l’œil humain, 
mais bien moins perturbant pour la faune nocturne, composée en majorité de chauves-souris, rapaces nocturnes et invertébrés (longueur 
d’onde adaptée).  
Cette innovation sera couplée par l’extinction totale pratiquée entre 1h et 5h (heures de nuit), permettant un dérangement moindre de la 
faune nocturne en général (bénéfique aussi aux cycles physiologiques du végétal et cycle circadien, notamment en lien avec le sommeil). 
  
Aucun éclairage ne sera implanté sur le sanctuaire écologique et pédagogique ni le long du muret favorable aux reptiles à l’ouest du projet 
(chemin de Saint-Christol). 
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Démonstration du procédé de lumière rouge lors d’une rencontre organisée dans le cadre de la concertation préalable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 Pièce 2.1 : Projet de programme des équipements publics à réaliser  
Concession d’aménagement pour le nouveau quartier Saint Christol 

Dossier de réalisation de ZAC 
  

 

3.8. Zoom sur les équipements publics projetés 

 
Avec cette volonté de créer un quartier convivial propice aux rencontres et aux échanges entre ses habitants, mais également avec les 
futurs visiteurs ou travailleurs, les équipements publics et circulations douces ont été placés au cœur de la conception du projet : ils 
représentent plus de 44% de l’emprise totale de l’opération soit environ 109 000 m² d’emprise (94 477m² (programme des équipements 
publics de la ZAC) + terrain sanctuarisé (pour réservoir eau potable) de 12 200m² + terrain pour exutoire pluvial de 2 360m² ). Les 
équipements publics comprennent notamment : 

 Les liaisons douces ; 
 Les voiries ; 
 Des espaces verts paysagers ; 
 Une table d’orientation présentant les avantages et règles des lieux, ainsi que les différents milieux recrées et espèces locales ; 
 Des espaces récréatifs : tables de pique-nique ; 
 Un sanctuaire écologique répondant à un cahier des charges stricte ayant vocation de sensibilisation environnementale, 

permaculture etc ... 
 Des agrès ; 
 Des jeux à destination des enfants ; 
 Des toilettes publiques ; 
 Des panneaux de sensibilisation et un plan de gestion pour réguler les activités ; 
 Etc. 

 
Une zone écologique pédagogique sera par ailleurs mise en œuvre en tant que pôle d’expérimentation, représentant 10 % de l’emprise 
totale du projet, et accueillera la table d’orientation ainsi que cinq tables de pique-nique. Ce parc urbain sera également laissé libre d’usage 
aux associations locales. Localisé à l’entrée Sud-Ouest du quartier, il vise à accueillir divers services pour les futurs habitants : récolte de 
bio déchets, lieu de rencontre et d’échanges, site d’apprentissage et de sensibilisation aux enjeux environnementaux, etc. 
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3.9. Zoom sur les stationnements projetés 

 
Des parkings plantés et non imperméabilisés seront mis en œuvre au sein du quartier et offriront un total de 1 451 places de stationnement : 

 1 238 places de stationnement privatisées seront affectées aux différents lots ; 
 213 places de stationnement seront ouvertes au public. 

 
 
Toujours dans l’esprit de contraindre l’utilisation de la voiture pour laisser une place significative aux modes de circulations doux. Leur 
emplacement se situera dans chaque périmètre d’habitation dans une allée dédiée, ou seront situés au sein de l’îlot Central en demi-sous-
sol et en aérien. 
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4. PLANNING ENVISAGE 

 
 La première phase consistera en la réalisation de la quasi-totalité des équipements publics la ZAC et des charges foncières ainsi 

équipées. Les premiers travaux consisteront en la création de la voie principale d’accès au quartier, des différentes voiries et de 
leurs réseaux associés, en la réalisation des noues paysagères de rétention et des ouvrages hydrauliques associés.  

 
 Les aménagements paysagers ne seront pas différés et feront partie intégrante des travaux pour chaque phase de sorte que la 

végétalisation du site marque le plus rapidement possible l’identité du quartier. Le sanctuaire écologique sera également 
aménagé lors de cette première phase. 

 
 Les aménagements et la construction des différents ilôts et macrolots sont prévus en deux phases comme prévus par les plans 

ci-après. 
 

 Chacune de ces phases pourra faire l’objet de plusieurs tranches, en fonction de la réussite de la mise en commercialisation des 
tranches précédentes.  

 
 Le démarrage des travaux pourra s’effectuer une fois les autorisations réglementaires obtenues.  

 
 Le calendrier opérationnel respectera les prescriptions environnementales : la phase de libération des emprises sera prévue hors 

des périodes de sensibilités des enjeux écologiques. Les travaux de terrassements en suivant permettront d’éviter toute 
recolonisation par les espèces locales.  
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